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STATUT CARRIERE

N° 40
Guide des primes 2008 de la gazette des communes
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 Pouvoirs des garde-champêtres
L'article 50 de la loi du 31 mars 2006 pour l'égalité des chances a renforcé les pouvoirs des agents de police municipale en matière de lutte contre les incivilités en les habilitant à constater certaines contraventions au code pénal, à l'exclusion de celles réprimant des atteintes à l'intégrité des personnes, et ne nécessitant pas d'actes d'enquête de leur part. L'article 74 de la loi du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance a confié les mêmes prérogatives aux gardes champêtres en modifiant l'article L2213-18 du Code général des collectivités territoriales. 

Question écrite n° 00302 de Patricia Schillinger (PS), JO du Sénat du 27 septembre 2007
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Retraite : limite d’âge
La seule limite d’âge applicable aux agents de l’Etat qui puisse être appliquée aux agents des collectivités locales placés en catégorie B est celle qu’ils ne peuvent en tout état de cause pas dépasser, c’est-à-dire celle prévue pour le premier échelon de la catégorie B des agents de l’Etat. Cette limite est fixée à 65 ans en application des dispositions de la loi du 18 août 1936 modifiée et de la loi du 30 décembre 1975. 

Conseil d’Etat, 7 août 2008, req. n° 281359 



Délai pour prendre une mesure de suspension
Aucune disposition législative ou réglementaire applicable ne fixe un délai pour prendre une mesure de suspension à l’encontre d’un agent qui a commis une faute grave. La suspension peut intervenir même plusieurs mois après les faits reprochés à l’agent. En outre, la circonstance que l’agent ait été relaxé des poursuites engagées à son encontre devant la juridiction judiciaire, est sans incidence sur la légalité de la suspension intervenue plus d’un an auparavant. 

Cour administrative d’appel de Bordeaux, 4 septembre 2007, requête n° 05BX02543 
TELEX
Première application de la loi sur le droit d'accueil en primaire le 7 octobre
Le ministre de l'Education a affirmé le 1er octobre que les familles bénéficieraient d'un "droit nouveau" avec la mise en place de la loi sur le droit d'accueil des enfants en primaire le 7 octobre, jour où le principal syndicat d'instituteurs appelle à la grève dans 25 départements. Dans le cadre de la "journée mondiale pour le travail décent", lancée par la Confédération syndicale internationale (CSI), la FSU, principale fédération de l'Education, a en effet déposé un préavis de grève national et son syndicat en primaire, le SNUipp appelle à la grève dans une vingtaine de départements, a-t-il indiqué.

Parmi eux, figurent notamment la Seine-Saint-Denis, la Haute-Garonne, les Pyrénées atlantiques, le Nord, ou encore l'Eure-et-Loire. Il n'y a en revanche pas d'appel du SNUipp-Paris.

Interrogé à l'Assemblée par la députée de Paris Françoise de Panafieu (UMP) sur l'application de loi sur le droit d'accueil lors de cette journée, le ministre Xavier Darcos a répondu : "En ce qui concerne l'Etat, nous prendrons les responsabilités qui sont les nôtres". "Nous indiquerons (aux communes, ndlr) le nombre de professeurs grévistes, (...) nous verserons 110 euros (...) par groupe de 15 enfants qui auront été accueillis, nous assurons la responsabilité administrative que nous ne voulons pas faire porter par les communes, et les familles bénéficieront d'un droit nouveau et d'un service nouveau", a-t-il poursuivi.

La loi créant un droit d'accueil à l'école primaire pendant le temps scolaire, en cas de grève ou d'"absence imprévisible" d'un professeur qui n'aurait pu être remplacé, promulguée en août, impose aux communes d'organiser l'accueil des élèves lorsque la proportion des enseignants grévistes dans une école dépasse 25% de l'effectif. Elle oblige aussi les enseignants grévistes à se signaler à leur hiérarchie 48 heures avant le début du mouvement.



Réforme des collectivités : Jean-François Copé évoque la possibilité d’une "seule entité territoriale"
Le patron des députés UMP, Jean-François Copé, a évoqué le 1er octobre 2008, dans le cadre de la réforme des collectivités qu'il entend promouvoir, la piste d'une "seule entité" territoriale venant remplacer les actuels départements et régions.

"Parmi les pistes, il y en a une qui pourrait être intéressante à creuser, c'est celle qui consiste à imaginer qu'on ait une seule collectivité et que celle-ci soit composée d'élus ayant une assise territoriale, un peu sur la base des conseils généraux (actuels), mais avec des cantons dont la circonscription serait plus grande", a-t-il déclaré.

"L'idée, c'est qu'il y ait moins d'élus et, du coup, moins de fonctionnaires peut-être aussi", a-t-il ajouté. "Au lieu d'avoir deux échelons superposés qui ne se parlent jamais entre eux et qui rendent les maires et les Français fous parce qu'on n'y comprend plus rien et qu'on ne sait jamais à quelle porte frapper, on aurait désormais une entité territoriale visible, lisible, compréhensible, avec des compétences qui soient claires pour tout de le monde", a-t-il souligné.

Question de la détermination du mode de scrutin 

Jean-François Copé a réaffirmé que les députés et sénateurs UMP donneraient "le coup d'envoi" de cette réforme lors de leurs journées parlementaires les 2 et 3 octobre 2008 à Antibes. "Dans la foulée, nous allons créer un groupe de travail qui comprendra des élus -députés et sénateurs - UMP mais aussi du Nouveau centre", a-t-il précisé.

"L'idée est de proposer quelque chose d'assez proche de ce que nous avons fait avec l'audiovisuel public", a ajouté Jean-François Copé qui avait présidé cette commission. "Ce serait bien que nous puissions proposer nos solutions avant la fin de l'année ou au plus tard début 2009", a-t-il dit. «Il faudra poser la question du calendrier électoral pour les régionales qui devraient être décalées d'un an", à 2011, a-t-il réaffirmé.

«Si on crée une seule entité territoriale […], se posera forcément la question de la détermination du mode de scrutin correspondant", a-t-il notamment indiqué.

Actuellement, les conseillers régionaux sont élus au scrutin proportionnel et les conseillers généraux au scrutin majoritaire. 

Idée déjà évoquée par la Commission pour la libération de la croissance

L’idée d’une «fusion» des départements et des régions avait déjà été lancée par le groupe UMP en faveur de la libération de la croissance et du plein emploi. Le 5 mai 2008, cette commission, crée pour faire le pendant à la commission Attali, avait rendu publiques ses propositions, proposant déjà un exécutif unique pour le département et la région, composé de deux collèges. 



L’ARF accuse l’'UMP de vouloir «tuer les régions»
La majorité UMP veut tuer les régions, dirigées depuis 2004 par des majorités de gauche à l'exception de la Corse et de l'Alsace, en proposant une réforme des administrations locales, a accusé le 2 octobre 2008 le président de l'Association des régions de France (ARF), Alain Rousset (PS).

"Il faudrait être aveugle pour ne pas voir qu'au nom d'une meilleure lisibilité des échelons territoriaux, certes nécessaire, la majorité UMP veut tuer les régions et surtout les majorités politiques issues du scrutin de 2004", écrit dans un communiqué Alain Rousset, également président du conseil régional d'Aquitaine.

"Plutôt que d'envisager une nouvelle réforme institutionnelle, estime-t-il, l'urgence est à la clarification des compétences entre les collectivités locales et entre celles-ci et l'Etat". "Elle devrait s’accompagner d'une profonde réforme des fiscalités locale et nationale", ajoute-t-il.

Pour Alain Rousset, "la fusion département/région serait la fin du fait régional, des politiques publiques régionales et de l'aménagement du territoire". "Ce serait également une régression démocratique", estime-t-il, puisque "parmi les nombreuses vertus du mode de scrutin proportionnel, en vigueur pour les élections régionales et les élections municipales, il y a la représentation de toutes les forces politiques et surtout il y a le respect de la parité hommes-femmes".

Le chef de l’Etat avait annoncé le 25 septembre à Toulon l'ouverture d'un chantier sur la réforme des administrations et collectivités locales dès janvier.

Le Premier ministre, François Fillon, s'est prononcé "à titre personnel" pour un "rapprochement" entre département et région.

Le patron des députés UMP, Jean-François Copé, a évoqué la piste d'une "seule entité" territoriale venant remplacer les actuels départements et régions.

Le ministre du Travail, Xavier Bertrand, également secrétaire général adjoint de l'UMP, a suggéré de son côté le regroupement du département avec la région, et des communes avec l'échelon intercommunal. 



Midi-Pyrénées. Transports en commun totalement gratuits à Castres depuis le 1er octobre
Les transports en commun de la ville de Castres (Tarn) sont totalement gratuits depuis le 1er octobre 2008 pour l'ensemble des usagers, a-t-on appris auprès de la mairie. 

Il s'agit d'une décision à but environnemental et social, qui faisait partie du programme du maire (UMP) Pascal Bugis, réélu en mars dernier, souligne-t-on au service communication de la ville. 

La commune de Castres versera 375.000 euros à Libellus, la régie qui gère les transports en commun de Castres, Mazamet et Aussillon, cette somme correspondant au manque à gagner annuel entraîné par cette mesure. 

Le principe d'étendre cette mesure est adopté par la communauté d'agglomération dont Pascal Bugis est devenu président. Les deux autres communes doivent l'entériner par un vote et déterminer le montant de leur participation à l'opération. 

Les six contrôleurs des bus urbains sont désormais chargés de l'accueil des passagers. 

Un système de comptage par laser a été mis en place et la ville de Castres s'est donnée 15 mois pour ajuster les lignes à la demande, précise la mairie. 

Libellus a transporté 1,3 million de passagers l'année dernière. 

En juin dernier, le maire de Castres avait déjà décidé, face à la flambée du pétrole, d'attribuer des bons d'achat de carburant aux personnes à revenus modestes travaillant à plus de sept kilomètres de leur domicile. 

La gratuité des transports urbains se veut une mesure complémentaire, a-t-on indiqué de même source. 

santé et sécurité au travail 
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Lancement du guide du handicap a l’usage des collectivités territoriales
Le Centre national de la fonction publique territoriale (CNFPT) et le Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la fonction publique (FIPHFP) ont lancé en partenariat le 1er octobre 2008 un guide du handicap. 100.000 exemplaires de ce guide pratique seront mis à la disposition de l’ensemble des collectivités territoriales, mairies, conseils généraux et régionaux. Réalisé par la revue «Etre», il a pour ambition de devenir un outil de référence pour l’ensemble des élus locaux et des fonctionnaires territoriaux sur le thème des personnes handicapées, annoncent le CNFPT et le FIPHFP, dans un communiqué commun du 1er octobre. 

Le CNFPT est chargé de la diffusion de ce guide. Pour le commander, les collectivités territoriales peuvent se connecter sur la page portail du site internet et remplir le bon de commande. L’ouvrage leur sera envoyé à titre gracieux.

Pour en savoir plus

Téléchargez le discours prononcé par André Rossinot à l'occasion du lancement du guide handicap
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	CHIFFRES CLES

SMIC

(Montants actuellement en vigueur - revalorisation du 1er juillet 2007)

- montant brut SMIC horaire : 8,63 euros

- montant mensuel brut SMIC sur la base légale de 35H : 1308 euros
Rappels
 

Au 1er Juillet 2008
Décret n° 2008-622
Valeur du point : 4,5569 € 
-----------------------------

Indice 100 annuel : 5468,34 €
traitement annuels brut
-----------------------------

SMIC mensuel : 1321,02 € sur la 
base de 151,67 heures (35 heures par semaine) soit 8,71€/heure.
-----------------------------

Traitement minimum FPT : 1321,51 / mois sur la base de l'indice majoré 290



Merci de votre lecture .

Pour la FNMNS 
Jean-Claude  SCHWARTZ
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